
 

 

Assistant/e Territorial/e 

d’Enseignement Artistique Principal/e 

Spécialité Cordes Jazz  

Temps non-complet – 01 heures 30 
 

 (Catégorie B- Filière Culturelle) 
à la direction du Rayonnement Culturel.  

 

Ville culturelle et d’histoire, la Ville de Tourcoing affirme son identité artistique – musique, danse, théâtre 

et art plastique - à travers la richesse de son réseau d’équipements (MUba, Conservatoire, Médiathèques, 

Maison Folie Hospice d’Havré, IMA-Tourcoing, Fresnoy, ESÄ…) et offre une vivacité et une diversité 

créative dans de nombreux domaines artistiques. 

Détentrice du Label Ville d’art et d’histoire, Tourcoing sait mettre en valeur son patrimoine et son histoire. 

3ème ville de la Région des Hauts-de-France et 2ème ville de la Métropole européenne de Lille, Tourcoing 

est facilement accessible en train, métro, bus, tramway. 

Le Conservatoire à rayonnement départemental de Tourcoing propose un parcours de formation dans les 

spécialités musique, danse et théâtre, de l'initiation au cursus de classe préparant à l'enseignement 

supérieur et dispose de partenaires culturels de choix à travers l'Atelier lyrique de Tourcoing, le Tourcoing 

jazz festival, le Grand Mix, le Théâtre du Nord, la Manivelle Théâtre... 

MISSIONS : 

Sous l’autorité du directeur du Conservatoire à rayonnement départemental de Tourcoing, l’enseignant 

contribue au développement du parcours de formation musicale et culturelle, en lien avec les enjeux du 

projet d’établissement. Le poste s’inscrit dans une volonté affirmée de renforcer les disciplines de culture 

et de création, en lien avec les pratiques instrumentales, les parcours diplômants et les évolutions 

pédagogiques contemporaines. Vous aurez pour principales missions : 

 L’enseignement artistique : 

- Enseigner la spécialité cordes jazz aux élèves inscrits dans le département jazz dans le cadre 
d’une pédagogie individuelle et collective ; 

- Concevoir et organiser les liens entre apprentissages techniques du jazz et développer la créativité 
en lien avec les autres départements du CRD ; 

- Appliquer  une progression des enseignements conformes aux programmes pédagogiques et au 
projet d’établissement ; 

- Accompagner les projets favorisant l’ouverture sur les publics et la rencontre avec les artistes 
invités par l’établissement. 
 

 Le suivi et l’évaluation des études des élèves : 

- Mettre en œuvre des indicateurs partagés de progression individuelle et collective ; 
- Repérer les évolutions des pratiques et les attentes en matière artistique et culturelle ; 
- Préparer les élèves aux auditions et les diriger de façon à ce que chacun trouve sa place au sein 

de la classe, du département jazz et de l’établissement ; 
- Assurer l’organisation et le suivi des études des élèves et leur évaluation ; 
- Exploiter les résultats de l’évaluation dans l’ajustement des enseignements ; 
- Accompagner l’élève dans la découverte et l’appropriation des techniques instrumentales ; 
- Favoriser l’expression, la personnalité et la sensibilité des élèves ; 
- Conseiller les élèves et les accompagner dans leur orientation. 

 
 
 
 



 

 

 La conduite de projets pédagogiques et culturels à dimension collective, partenariale et 

intercommunale : 

- Conduire des projets pédagogiques transversaux en lien avec les collègues du département et 
ceux des autres départements ; 

- Initier des projets ouverts sur la cité et contribuer au rayonnement de l’établissement sur le 
territoire. 

 

PROFIL : 
 

- Vous êtes titulaire du Diplôme d’Etat de musique, spécialité jazz et/ou du concours d’ATEA ; 
- Vous bénéficiez d’une expérience pédagogique et êtes ouvert à différentes esthétiques ; 
- Vous possédez une bonne connaissance des répertoires, compositions, interprètes et êtes ouvert 

aux créations et à l’improvisation ; 
- Vous savez travailler en équipe et êtes porteur de projets ; 
- Vous possédez des qualités pédagogues et relationnelles ; 
- Vous savez mener des projets hors les murs ; 
- Vous savez ajuster vos méthodes pédagogiques en fonction des publics ; 
- Vous maîtrisez les textes cadres régissant l’enseignement artistique  dans la Fonction Publique 

Territoriale : charte des établissements d’enseignement artistique (2001), Schéma National 
d’Orientation Pédagogique de l’enseignement de la technique vocale et des contenus des diplômes 
d’enseignement supérieur du spectacle vivant (CPES, DNSP, DE…). 

 
 

POURQUOI REJOINDRE LA VILLE DE TOURCOING ? 
 

- Une ville attractive et dynamique en pleine mutation ; 
- Excellente accessibilité : métro, tram, bus ; 
- Accès au restaurant municipal ; 
- Réductions auprès de commerçants partenaires ; 
- Accès au comité d’œuvres sociales : loisirs, aides financières, sorties ; 
- Gratuité d’accès aux médiathèques et ludothèques de la Ville. 

 
Et bien plus encore ! 
 

 

Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à adresser à Madame le Maire et à faire parvenir à : 
Ville de Tourcoing - Direction des Ressources Humaines - 9 rue de l’Industrie - 59 200 TOURCOING. 
 
Ou à déposer directement en ligne sur : www.tourcoing.fr/tourcoing-recrute 
 
 

Date limite de candidature : 27 juin 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les données à caractère personnel recueillies lors des candidatures seront enregistrées dans un fichier informatisé par la Ville de Tourcoing dans 
le but de garantir le bon déroulé et suivi du processus de recrutement. Ces données seront conservées pendant toute la durée du processus de 
recrutement. A l’issue du processus de recrutement, si une candidature est retenue, les données correspondantes seront conservées dans le 
dossier de l’agent recruté pendant tout le temps qu’il ou elle sera en activité dans la Collectivité. Si une candidature n’est pas retenue, sauf 
opposition écrite du candidat ou de la candidate, ses données seront conservées par la Collectivité pendant deux ans maximum. Pendant cette 
période, ses données pourront être transférées vers un service différent auquel il ou elle a candidaté (toujours au sein de la Collectivité). A l’issue 
des deux ans, les données seront supprimées. Conformément aux lois Informatique & Liberté et au Règlement Général sur la Protection des 
Données du 25 mai 2018, un(e) candidat(e) peut exercer à tout moment ses droits d’accès aux données, de rectification, de suppression ou 
d’opposition aux traitements mentionnés ci-dessus. Il ou elle pourra exercer ces droits en contactant la Direction des Ressources Humaines de 
la Ville de Tourcoing (drh_recrutement@ville-tourcoing.fr). En cas de difficulté pour exercer ces droits, le candidat ou la candidate a la possibilité 
d’interpeller le Délégué à la Protection des Données de la Ville de Tourcoing (dpo@ville-tourcoing.fr) 


